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Décrets, arrêtés, circulaires 
Textes généraux 

Ministère de la justice 

Décret n° 2002-1150 du 11 septembre 2002 instituant un dispositif d'accès urgent aux sommes à caractère alimentaire 
figurant sur un compte saisi et modifiant le décret n° 92-755 du 31 juillet 1992 

 
NOR: JUSC0220270D 

 
Le Premier ministre, 
 
Sur le rapport du garde des sceaux, ministre de la justice, et du ministre de l'économie, des finances et de l'industrie, 
 
Vu la loi n° 91-650 du 9 juillet 1991 modifiée portant réforme des procédures civiles d'exécution ; 
 
Vu le décret n° 92-755 du 31 juillet 1992 modifié instituant de nouvelles règles relatives aux procédures civiles d'exécution 
pour l'application de la loi n° 91-650 du 9 juillet 1991 portant réforme des procédures civiles d'exécution ; 
 
Le Conseil d'Etat (section de l'intérieur) entendu, 
 
Décrète : 

 

Article 1 

 
Le décret du 31 juillet 1992 susvisé est mo difié conformément aux articles 2 à 13 du présent décret. 

Article 2 

 
Les articles 45, 46 et 47 deviennent respectivement les articles 47, 47-1 et 45. 

Article 3 

 
L'article 44 est modifié ainsi qu'il suit : 
 
I. - Le deuxième alinéa est remplacé par un alinéa ainsi rédigé : 
 
« Les créances insaisissables sont mises à disposition du titulaire du compte par le tiers saisi dans les conditions indiquées 
aux articles suivants. » 
 
II. - Le dernier alinéa devient l'article 47-2. 

Article 4 

 
Après l'article 45, il est inséré un article 46 ainsi rédigé : 
 
« Art. 46. - Lorsqu'un compte a fait l'objet d'une saisie, son titulaire peut demander au tiers saisi la mise à disposition 
immédiate, dans la limite du solde créditeur du compte au jour de réception de la demande, d'une somme à caractère 
alimentaire d'un montant au plus égal à celui du revenu mensuel minimum d'insertion pour un allocataire. 
 
« La demande doit être présentée dans les quinze jours suivant la saisie. 
 
« En cas de pluralité de comptes, la demande ne peut être présentée que sur un seul compte. 
 
« En cas de pluralité de titulaires d'un compte, le ou les co-titulaires ne peuvent présenter qu'une seule demande. 
 
« Il ne peut être présentée qu'une seule demande pour une même saisie. 
 



« Une autre demande peut être formée en cas de nouvelle saisie à l'expiration d'un délai d'un mois à compter de la 
précédente demande. » 

Article 5 

 
Après l'article 46, il est inséré un article 46-1 ainsi rédigé : 
 
« Art. 46-1. - La demande est présentée au moyen d'un formulaire dont le modèle est fixé par arrêté conjoint du ministre 
chargé de l'économie et du ministre de la justice. Ce formulaire est annexé à l'acte de dénonciation de la saisie au débiteur. Il 
peut également être mis à disposition du titulaire du compte, sur sa demande, par le tiers saisi. 
 
« Une copie de la demande est adressée par le tiers saisi au créancier saisissant. » 

Article 6 

 
Au premier alinéa de l'article 47, après les mots : « le titulaire du compte peut » et les mots : « dernier versement », sont 
ajoutés respectivement les mots : « , sur justification de l'origine des sommes, » et les mots : « de la créance insaisissable ». 

Article 7 

 
Au premier alinéa de l'article 47-1, après les mots : « le titulaire du compte peut », sont ajoutés les mots : « , sur justification 
de l'origine des sommes, ». 

Article 8 

 
A l'article 47-2, après les mots : « La demande », sont insérés les mots : « de mise à disposition de sommes insaisissables ». 

Article 9 

 
Après l'article 47-2, il est inséré un article 47-3 ainsi rédigé : 
 
« Art. 47-3. - Les sommes à caractère alimentaire mises à disposition du titulaire du compte en application des articles 45 et 
46 viennent en déduction du montant des créances insaisissables dont le versement pourrait ultérieurement soit être demandé 
par le titulaire du compte en application des articles 47 et 47-1, soit obtenu par celui-ci en application de l'article 43. 
 
« Les sommes insaisissables mises à disposition du titulaire du compte en application des articles 45, 47 ou 47-1 viennent en 
déduction du montant dont le versement pourrait être demandé ultérieurement en application de l'article 46. » 

Article 10 

 
Après l'article 47-3, il est inséré un article 47-4 ainsi rédigé : 
 
« Art. 47-4. - Sans préjudice des sanctions pénales éventuellement encourues, le titulaire du compte qui se ferait remettre, 
dans le mois suivant la saisie, un montant supérieur à celui qui peut être mis à sa disposition en application des articles qui 
précèdent peut être condamné, à la demande du créancier, à restituer les sommes indûment perçues et à des dommages et 
intérêts. » 

Article 11 

 
A l'article 49, le nombre : « 45 » est remplacé par le nombre : « 47 ». 

Article 12 

 
A l'article 58, il est inséré un 4° ainsi rédigé : 
 
« 4° L'indication, en cas de saisie de compte, que le titulaire du compte peut demander au tiers saisi, dans les 15 jours suivant 
la saisie, la mise à disposition d'une somme d'un montant au plus égal au revenu minimum d'insertion pour un allocataire, 
dans la limite du solde créditeur du compte au jour de la réception de la demande. » 

Article 13 



 
A l'article 236, il est inséré un 6° ainsi rédigé : 
 
« 6° L'indication, en cas de saisie de compte, que le titulaire du compte peut demander au tiers saisi, dans les 15 jours suivant 
la saisie, la mise à disposition d'une somme d'un montant au plus égal au revenu minimum d'insertion pour un allocataire, 
dans la limite du solde créditeur du compte au jour de la réception de la demande. » 

Article 14 

 
Le présent décret entrera en vigueur le premier jour du troisième mois suivant sa publication au Journal officiel de la 
République française. 

Article 15 

 
Le garde des sceaux, ministre de la justice, et le ministre de l'économie, des finances et de l'industrie sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l'exécution du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la République française. 

 
Fait à Paris, le 11 septembre 2002. 

 
Jean-Pierre Raffarin  

 
Par le Premier ministre : 

 
Le garde des sceaux, ministre de la justice, 

 
Dominique Perben 

 
Le ministre de l'économie, 

 
des finances et de l'industrie, 

 
Francis Mer 
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Textes généraux 

Ministère de la justice 

Arrêté du 11 septembre 2002 fixant le modèle du formulaire de demande de mise à disposition de sommes à caractère 
alimentaire figurant sur un compte saisi, pris en application de l'article 46-1 du décret n° 92-755 du 31 juillet 1992 instituant de 

nouvelles règles relatives aux procédures civiles d'exécution 
 

NOR: JUSC0220292A 

 
Par arrêté du garde des sceaux, ministre de la justice, et du ministre de l'économie, des finances et de l'industrie en date du 
11 septembre 2002, les demandes de mise à disposition de sommes à caractère alimentaire formulées en application de 
l'article 46 du décret n° 92-755 du 31 juillet 1992 modifié instituant de nouvelles règles relatives aux procédures civiles 
d'exécution seront présentées selon le modèle reproduit en annexe. 

 

 



 
A N N E X E 

 

 
DEMANDE DE MISE À DISPOSITION D'UNE SOMME 

 
À CARACTÈRE ALIMENTAIRE EN CAS DE SAISIE DE COMPTE 

 
(Art. 46 du décret n° 92-755 du 31 juillet 1992 modifié) 

 

 
Je soussigné(e) : 
 
Nom : Prénom : 
 
Domicile :, 
 
reconnais avoir été informé(e) que : 
 
- je peux obtenir immédiatement, et en une seule fois, une somme qu'il m'appartient de fixer mais qui ne peut dépasser ni le 
montant du revenu minimum d'insertion prévu pour un allocataire, ni le solde créditeur de mon compte au jour de la réception 
de ma demande ; 
 
- sous peine de rejet, ma demande doit être présentée auprès de l'établissement qui tient mon compte dans les quinze jours 
suivant la saisie dont mon compte a fait l'objet ; 
 
- le retrait de la somme peut entraîner le rejet des paiements, notamment par chèque ou carte de crédit, effectués avant la 
saisie, si la somme que je laisse sur mon compte est insuffisante ; ce rejet peut entraîner des frais, des pénalités, voire une 
interdiction d'émettre des chèques ; 
 
- je peux faire une nouvelle demande pour retirer les allocations familiales ou autres sommes insaisissables qui sont 
actuellement bloquées, sur présentation des justificatifs nécessaires, mais la somme que je demande aujourd'hui sera déduite 
de ces montants ; 
 
- en cas de pluralité de comptes, la demande ne peut être présentée que sur un seul compte ; 
 
- une seule demande peut être présentée quel que soit le nombre de titulaires du compte ; 
 
- en cas de nouvelle saisie, je pourrai formuler une nouvelle demande si un délai d'un mois s'est écoulé depuis ma précédente 
demande de mise à disposition ; 
 
- toute fraude peut entraîner des poursuites civiles et pénales. 
 
J'atteste sur l'honneur n'avoir pas formulé de demande similaire sur un autre compte. 
 
En conséquence, je demande le retrait, ou la mise à disposition (*), sur mon compte n° ouvert auprès de, 
 
de la somme de : EUR  
 
Fait le  

 
Signature  

 
 
(*) Rayer la mention inutile. A compléter par l'établissement teneur de compte : Montant 
au crédit du compte ci-dessus désigné au jour de la demande : EUR Montant remis ou 
mis à disposition du titulaire du compte : EUR  

 
Signature et cachet  

 


